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Section 2 - Restrictions individuelles  

 

Article - 150  Suspension 
 

Tout licencié suspendu ne peut disputer aucun match officiel. Il en est de même pour les matchs 
amicaux s'il s'agit d'une suspension à temps au moins égale à six mois. Ce principe s’applique tant au 
licencié qui pratique dans plusieurs disciplines, notamment dans le football diversifié, qu’au licencié 
disposant de plusieurs licences (dirigeant, cas de double licence tel que prévu à l’article 64 des 
présents règlements…).   
 

La suspension entraîne l’impossibilité pour la personne physique de jouir des droits que lui confèrent 
sa ou ses licences, à savoir notamment de participer au fonctionnement des instances sportives du 
football et à leurs activités.   
 
La personne physique suspendue ne peut donc pas : o être inscrite sur la feuille de match 
; o prendre part à un match officiel, à quelque titre que ce soit ;  

o prendre place sur le banc de touche ;  

o pénétrer sur l’aire de jeu avant, pendant et après le déroulement de la rencontre 

officielle ;  

o être présent dans le vestiaire des officiels ;  

o effectuer tout acte au nom et pour le compte du club ou le représenter, devant les 

instances ; o siéger au sein de ces dernières.  

 

Article - 151  Participation à plus d'une rencontre  
 

1. La participation effective en tant que joueur à plus d'une rencontre officielle au sens de l'article 118 
est interdite :  
- le même jour ;  

- au cours de deux jours consécutifs.  

Ne sont pas soumis à cette interdiction :  
a) Les joueurs évoluant dans deux pratiques distinctes (Libre, Football d’Entreprise, Loisir, Futsal, 

Beach-Soccer), qui peuvent participer à un match dans l’une des pratiques après avoir participé la veille 

à une rencontre dans l’autre pratique.  

b) Pour ce qui concerne les clubs dont l’équipe première évolue en L1 ou en L2 : Les joueurs 

sous contrat, âgés de moins de 23 ans au 1er juillet de la saison en cours, entrés en jeu en seconde 

période d'une rencontre de Championnat de Ligue 1, de Ligue 2, ainsi qu’avec une équipe participant 

à ces championnats à une rencontre de Coupe de France ou de Coupe de la Ligue, qui peuvent parti-

ciper, le lendemain, à une rencontre d'un championnat national avec la première équipe réserve de leur 

club.  

c) Pour ce qui concerne les clubs dont l’équipe première évolue en National 1, National 2 

ou National 3 : 

Les joueurs amateurs ou sous contrat, âgés de moins de 23 ans au 1er juillet de la saison en cours, 
entrés en jeu en seconde période d'une rencontre de Championnat National 1, de Championnat 
National 2, de Championnat National 3, ainsi qu’avec une équipe participant à ces championnats à 
une rencontre de Coupe de France ou de Coupe de la Ligue, qui peuvent participer le lendemain à 
une rencontre de championnat national ou régional avec la première équipe réserve de leur club.  
Pour l’application des dispositions figurant aux b) et c) ci-dessus :  

- les joueurs ne sont pas soumis aux dispositions de l'article 167.2.  

- la limite d'âge ne s'applique pas au gardien de but  

- cette possibilité cesse lors des cinq dernières rencontres de championnat disputées par ces 

équipes réserves.  

d) Les joueurs U18 et U19, entrés en jeu en seconde période d'une rencontre de Coupe de France, 

de Coupe de la Ligue, de Ligue 1, de Ligue 2, de Championnat National 1, de Championnat National 2 

ou de Championnat National 3, qui peuvent participer le lendemain à une rencontre de Coupe             

Gambardella ou de CN U19.  

2. Les dispositions ci-dessus ne s'appliquent pas aux stages, sélections et tournois de jeunes, 
organisés par les Districts, les Ligues ou la Fédération sous contrôle des médecins fédéraux et dans 
des conditions particulières limitant la durée des matchs.  

 

Le Président.  


